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ARRETE
Arrêté du 1 6  janvier  2 0 1 3  fixant  les condit ions d'agrém ent  et  les statuts types des

associat ions agréées de pêche et  de protect ion du m ilieu aquat ique

NOR:  DEVL1241944A

La m inist re de l'écologie, du développem ent  durable et  de l'énergie,
Vu le code de l'environnem ent , notam m ent  les art icles L. 434- 3, L. 434-4, L. 436-1 et  R. 434- 25 à R. 434- 37 ;
Vu la loi du 1er j uillet  1901 relat ive au cont rat  d'associat ion ;
Vu la loi du 1er j uin 1924 m et tant  en vigueur la législat ion civile française dans les départem ents du Haut -Rhin, du
Bas- Rhin et  de la Moselle ;
Vu l'avis de la Fédérat ion nat ionale de la pêche et  de la protect ion du m ilieu aquat ique du 28 décem bre 2012,
Arrête :

Art icle 1

Les associat ions qui désirent  obtenir l'agrém ent  pour bénéficier du t it re d'associat ion agréée de pêche et  de
protect ion du m ilieu aquat ique et  des avantages qui leur sont  accordés par les art icles L. 434-3, L. 434-4 et  L.
436-1 du code de l'environnem ent  doivent  rem plir les condit ions fixées aux art icles ci-après.

Art icle 2

L'agrém ent  ne peut  êt re accordé qu'aux associat ions :
1°  Const it uées conform ém ent  aux disposit ions de l'art icle R. 434-26 du code de l'environnem ent  ;
2°  Ayant  exclusivem ent  pour objet  social la m ise en valeur et  la gest ion piscicole, la prot ect ion du pat rim oine
piscicole et  des m ilieux aquat iques, la surveillance et  l 'exploit at ion de la pêche.

Art icle 3

Le dossier de dem ande d'agrém ent , signé par les m em bres du bureau, com prend :
1°  La copie du récépissé de la déclarat ion de l'associat ion à la préfecture et  la dat e de publicat ion légale au Journal
officiel ou, pour les associat ions des départem ents du Haut -Rhin, du Bas-Rhin et  de la Moselle, la copie du
récépissé d' inscript ion au regist re des associat ions du t ribunal d' instance ;
2°  La j ust ificat ion des droit s de pêche détenus collect ivem ent  dans le départem ent  où la dem ande est  déposée. Ces
droit s doivent  êt re suffisam m ent  im portants et  représenter une ou plusieurs unités de gest ion pour que
l'associat ion présent e un intérêt  général certain. A cet  effet , les droit s de pêche détenus ne pourront  êt re inférieurs
à 10 kilom èt res de rives ou 30 hect ares de plans d'eau ;
3°  L' indicat ion du nom bre de ses m em bres act ifs, qui ne peut  êt re inférieur à 150, ainsi que du m ontant  de la
cot isat ion annuelle et  la liste des m em bres du bureau ;
4°  Un exem plaire des statuts de l'associat ion, qui doivent  êt re conform es aux statuts types figurant  en annexe au
présent  arrêté ;
5°  L'ét at  descript if et  est im at if de l'act if social à la date de la dem ande d'agrém ent .

Art icle 4

L'agrém ent  ne peut  êt re obt enu que pour le départ em ent  dans lequel l 'associat ion a ét é déclarée.

Art icle 5

Le dossier de dem ande d'agrém ent  est  adressé au préfet  qui consulte la fédérat ion départem entale des associat ions
agréées de pêche et  de prot ect ion du m ilieu aquat ique.

Art icle 6

Toute m odificat ion des statuts d'une associat ion agréée doit  êt re com m uniquée au préfet , qui fait  connaît re son
opposit ion dans les t rois m ois.
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Art icle 7

Le ret rait  d'agrém ent  est  prononcé par le préfet , après avis de la fédérat ion départem entale des associat ions
agréées de pêche et  de prot ect ion du m ilieu aquat ique, dès, notam m ent , que l'une des condit ions d'agrém ent
prévues au présent  arrêté n'est  plus rem plie ou que l'une des clauses statutaires exigées n'est  pas observée.

Art icle 8

Les condit ions num ériques relat ives aux droit s de pêche détenus et  au nom bre d'adhérents fixées à l'art icle 3 (2°  et
3° )  ne sont  pas applicables :
1°  Aux associat ions de pêche et  de protect ion du m ilieu aquat ique déjà agréées à la date du 1er j anvier 1986 ;
2°  Aux associat ions issues du regroupem ent  d'associat ions agréées de pêche et  de prot ect ion du m ilieu aquat ique
existantes à la date de publicat ion du présent  arrêté.

Art icle 9

Les associat ions de pêche et  de protect ion du m ilieu aquat ique déjà agréées à la date d'ent rée en vigueur du
présent  arrêté m et tent  leurs stat ut s en conform ité avec les stat ut  types figurant  en annexe au présent  arrêté dans
un délai de six m ois à com pter de la publicat ion du présent  arrêté et  les com m uniquent  au préfet .

Art icle 1 0

L'arrêté du 9 décem bre 1985 fixant  les condit ions d'agrém ent  des associat ions de pêche et  de pisciculture et
l'arrêté du 27 j uin 2008 fixant  le m odèle de statuts des associat ions agréées de pêche et  de protect ion du m ilieu
aquat ique sont  abrogés.

Art icle 1 1

Le direct eur de l'eau et  de la biodiversit é et  les préfets de départem ent  sont  chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécut ion du présent  arrêt é, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Annexe

A N N E X E
STATUTS TYPES DES ASSOCI ATI ONS AGRÉÉES
DE PÊCHE ET DE PROTECTI ON DU MI LI EU AQUATI QUE
TI TRE I er
CONSTI TUTI ON
Art icle 1er

Conform ém ent  aux art icles 5 et  6 de la loi du 1er j uillet  1901 et  L. 434-3 du code de l'environnem ent  et  en
applicat ion de l'art icle R. 434- 26 du code de l'environnem ent , il est  const it ué ent re tous les adhérent s aux
présents statuts une associat ion agréée de pêche et  de prot ect ion du m ilieu aquat ique, qui prend :
― pour titre : association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de
― pour sigle : AAPPMA,
déclarée le
à la préfecture de
( Variante départem ent s du Haut -Rhin, du Bas-Rhin et  de la Moselle :
Conform ém ent  aux art icles 21 à 79 du code civil local m aintenus en vigueur dans les départem ents du
Haut -Rhin, du Bas- Rhin et  de la Moselle par la loi du 1er j uin 1924, à l 'art icle L. 434- 3 du code de
l'environnem ent  et  en applicat ion de l'art icle R. 434- 26 du code de l'environnem ent , il est  const it ué ent re tous
les adhérents aux présent s stat ut s une associat ion agréée de pêche et  de protect ion du m ilieu aquat ique, qui
prend :
― pour titre : association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de
― pour sigle : AAPPMA,
inscrit e le au regist re des associat ions du t ribunal
d' instance de )

Art icle 2

Dans les art icles qui suivent , cet t e associat ion est  dénom m ée :  « l'associat ion », la fédérat ion départem entale
des associat ions agréées de pêche et  de protect ion du m ilieu aquat ique du départem ent  dans lequel cet t e
associat ion est  agréée est  dénom m ée :  « la fédérat ion départ em entale » et  la Fédérat ion nat ionale de la pêche
en France et  de la prot ect ion du m ilieu aquat ique est  dénom m ée :  « la Fédérat ion nat ionale ».

Art icle 3
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La durée de l'associat ion est  il lim itée.

Art icle 4

Son siège social est  fixé à I l peut  êt re
t ransféré en un aut re lieu sur décision de l'assem blée générale.

Art icle 5

L'associat ion est  ouverte à t ous dans le respect  de la loi et  des convict ions individuelles et  dans l' indépendance
à l'égard des part is polit iques et  des groupem ents confessionnels. Elle s' interdit  t oute discrim inat ion,
notam m ent  à raison de l'âge, du sexe, des convict ions religieuses, dans son organisat ion et  son fonct ionnem ent .

TI TRE I I
OBJET
Art icle 6

L'associat ion a pour objet  :
1. De dét enir et  de gérer des droit s de pêche :
― sur les domaines public et privé de l'Etat ;
― sur les domaines public et privé de collectivités locales ;
― sur les domaines privés de propriétaires ;
― sur ses propres propriétés.
2. De part iciper act ivem ent  à la protect ion et  à la surveillance des m ilieux aquat iques et  de leur pat rim oine
piscicole, notam m ent  :
― par la lutte contre le braconnage ;
― par la participation à la lutte contre toute altération de l'eau et des milieux aquat iques, la pollut ion des eaux
et  la dest ruct ion des zones essent ielles à la vie du poisson, et  en œuvrant  en faveur du m aint ien dans les cours
d'eau de débit s garant issant  la vie aquat ique et  la libre circulat ion des espèces piscicoles ;
― par la participation à la sauvegarde, à la protection et à la restauration de la biodiversit é.
3. D'élaborer et  de m et t re en œuvre un plan de gest ion piscicole prévoyant  les m esures et  intervent ions
techniques de surveillance, de protect ion, d'am éliorat ion et  d'exploit at ion équilibrée des ressources piscicoles de
ses droit s de pêche. Ce plan doit  êt re com pat ible avec le plan départem ental de protect ion des m ilieux
aquat iques et  de gest ion des ressources piscicoles, conform ém ent  à l 'art icle R. 434- 30 du code de
l'environnem ent .
4. De m et t re en œuvre des act ions de développem ent  du loisir pêche, en cohérence avec les orientat ions
nat ionales et  départem entales.
5. D'effectuer, sous réserve des autorisat ions nécessaires, t ous t ravaux et  int ervent ions de m ise en valeur
piscicole, t els des inventaires piscicoles, la const it ut ion de réserves, l 'am énagem ent  de frayères, des opérat ions
de repeuplem ent , l 'établissem ent  de passes à poissons et , plus généralem ent , t oute réalisat ion nécessaire à
l'accom plissem ent  du but  qu'elle s'est  fixé.
6. De m ener des act ions d' inform at ion, de form at ion et  d'éducat ion en m at ière de prot ect ion des m ilieux
aquat iques et  du pat rim oine piscicole et  d'éducat ion à l'environnem ent , au développem ent  durable et  à la
biodiversit é.
7. De se rapprocher des associat ions du m êm e bassin ou sous- bassin pour const it uer des regroupem ents
perm et tant  une cohérence de gest ion, d'élaborat ion des m esures et  intervent ions techniques de surveillance, de
protect ion, d'am éliorat ion et  d'exploit at ion équilibrée des ressources piscicoles des droit s de pêche.
D'une m anière générale, l 'associat ion peut  effectuer toutes opérat ions conform es aux orientat ions
départ em entales définies dans les m issions st atutaires de la fédérat ion départem entale.
Les décisions de la fédérat ion départ em entale relat ives à la prot ect ion des m ilieux aquat iques, à la gest ion, à la
m ise en valeur piscicole et  à la prom ot ion du loisir pêche s' im posent  aux associat ions adhérentes et  à leurs
m em bres conform ém ent  à l 'art icle 32 des statuts de la fédérat ion départem entale. Les décisions relat ives à la
protect ion du m ilieu et  à la m ise en valeur piscicole peuvent  toutefois êt re déférées au préfet , qui st atue après
avis de la Fédérat ion nat ionale.
Les act ions de l'associat ion peuvent  inclure des opérat ions im m obilières ou m obilières autorisées dans le cadre
de la loi d'associat ion à la condit ion expresse qu'elles soient  st r ictem ent  nécessaires à la poursuite exclusive des
object ifs.
L'associat ion doit  pouvoir j ust ifier, en tout  t em ps, qu'elle dét ient  effect ivem ent  des droit s de pêche sur les cours
d'eau, part ies de cours d'eau, plans d'eau soum is à la législat ion de la pêche.
Les droit s de pêche ainsi détenus peuvent  êt re soit  acquis, soit  loués ou sous- loués, soit  m is à la disposit ion de
l'associat ion.
L'associat ion doit  inform er ses adhérents de m anière à leur perm et t re une part icipat ion act ive. Afin de disposer
des inform at ions nécessaires, elle gère un fichier de données qu'elle peut  partager avec la fédérat ion
départ em entale et  la Fédérat ion nat ionale, dans le cadre d'une convent ion et  conform ém ent  à la loi relat ive à
l' inform at ique, aux fichiers et  aux libertés du 6 j anvier 1978.

Art icle 7

Pour la poursuite de ses object ifs, l 'associat ion doit  :
1. S'affil ier à la fédérat ion départ em entale des associat ions agréées de pêche et  de prot ect ion du m ilieu
aquat ique du départ em ent  dans lequel elle est  agréée et  s'acquit t er des cot isat ions statutaires dont  les
m ontants sont  fixés annuellem ent  par le conseil d'adm inist rat ion de cet t e fédérat ion.
Dans le cadre du disposit if d'adhésion par internet  géré par la Fédérat ion nat ionale, la fédérat ion
départ em entale recueille la cot isat ion lui revenant . A défaut  d'un tel disposit if, l ' associat ion est  t enue de verser
t r im est riellem ent  le m ontant  des cot isat ions dues à la fédérat ion départ em entale selon l'échéancier fixé par
cet te dernière.
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2. Percevoir la cot isat ion pêche et  m ilieux aquat iques de l'art icle L. 434-5 du code de l'environnem ent  et  la
redevance pour protect ion du m ilieu aquat ique prévue à l'art icle L. 213- 10- 12 du code de l'environnem ent  dues
par ses m em bres, à l 'except ion de ceux qui les auraient  déjà acquit t ées auprès d'une aut re associat ion agréée
ou qui en seraient  dispensés.
Dans le cadre du disposit if d'adhésion par internet  géré par la Fédérat ion nat ionale, le m ontant  de la cot isat ion
pêche et  m ilieux aquat iques est  perçu directem ent  par la Fédérat ion nat ionale. A défaut  d'un tel disposit if,
l 'associat ion est  t enue de verser t rim est riellem ent  le m ontant  des cot isat ions et  redevances perçues à la
fédérat ion départem entale selon l'échéancier fixé par cet te dernière.
3. Accepter t oute adhésion à m oins de m ot ifs reconnus légit im es par la fédérat ion départ em entale.
4. Effectuer des dépôts des cot isat ions pêche et  m ilieux aquat iques et  redevances pour protect ion du m ilieu
aquat ique, « assort im ents m igrateurs », cart es de pêche, vignet tes, docum ents d' inform at ion des pêcheurs,
conform ém ent  à un disposit if d'organisat ion arrêt é par le conseil d'adm inist rat ion de la fédérat ion
départ em entale.
5. Ne dét enir des droit s de pêche hors du départem ent  où l'agrém ent  a été donné qu'avec l'accord écrit  de la
fédérat ion du départem ent  concerné. Ces droit s ne peuvent  excéder ceux qu'elle dét ient  dans le départem ent  où
elle a obt enu l'agrém ent . En cas de contestat ion, la décision est  prise par le préfet  du départem ent  concerné.
6. N'effectuer des dépôts de cartes de pêche hors du départem ent  où l'agrém ent  a été donné qu'avec l'accord
écrit  des fédérat ions départ em entales concernées.
7. Part iciper à l'organisat ion et  à la connaissance de la prat ique de la pêche, à tout es les act ions en faveur de la
prom ot ion et  du développem ent  du loisir pêche de m anière cohérent e avec les orientat ions départem entales, en
favorisant  en part iculier la réciprocité.

TI TRE I I I
CONSEI L D'ADMI NI STRATI ON
Conseil d'adm inist rat ion
Art icle 8

L'associat ion est  gérée par un conseil d'adm inist rat ion dont  le nom bre de m em bres ne peut  êt re inférieur à sept
ni supérieur à quinze m em bres.
Le conseil d'adm inist rat ion reflète la com posit ion de l'assem blée générale s'agissant  de l'égal accès des hom m es
et  des fem m es dans cet te instance.

Art icle 9

Les m em bres du conseil d'adm inist rat ion sont  élus par les m em bres act ifs de l'associat ion lors d'une assem blée
générale réunie à cet te fin.
Sont  m em bres act ifs les adhérents à qui l'associat ion a délivré une carte « personne m ajeure », une carte «
personne m ineure » ou toute cart e prom ot ionnelle annuelle éditée par la Fédérat ion nat ionale donnant  lieu au
paiem ent  de la cot isat ion pêche et  m ilieux aquat iques et  la redevance pour protect ion du m ilieu aquat ique
prévue à l'art icle L. 213- 10- 12 du code de l'environnem ent .

Art icle 10

Tout  m em bre act if peut  êt re candidat  au conseil d'adm inist rat ion sous réserve d'avoir acquit t é la cot isat ion de
l'année en cours et  de l'année précédente. Cet te disposit ion ne s'applique pas en cas de créat ion d'une nouvelle
associat ion.

Art icle 11

L'élect ion a lieu à bullet ins secrets. Sont  élus les candidats ayant  réuni le plus de suffrages. En cas d'égalit é des
suffrages, il est  procédé à un t irage au sort .

Art icle 12

Les m em bres du conseil d'adm inist rat ion ne peuvent  êt re ni salariés de l'associat ion ni chargés de son cont rôle.

Art icle 13

Sauf cas de créat ion d'une nouvelle associat ion, le m andat  des m em bres du conseil d'adm inist rat ion s'exerce du
1er j anvier précédant  la dat e d'expirat ion des baux de pêche consent is par l 'Etat  sur le dom aine public au 31
décem bre précédant  l 'expirat ion des baux suivant s.

Art icle 14

I l est  procédé à une élect ion com plém entaire si, avant  les six derniers m ois de l'échéance du m andat , le nom bre
des m em bres du conseil d'adm inist rat ion devient  inférieur à sept .
Le m andat  des adm inist rat eurs ainsi élus expire à l'échéance norm ale.

Art icle 15

Les m em bres du conseil d'adm inist rat ion répondent  solidairem ent  de l'exécut ion de leur m andat .

Art icle 16

Le conseil d'adm inist rat ion peut  s'adjoindre, à t it re consultat if, des com m issions de t ravail et  des conseillers
juridiques, scient ifiques et  t echniques.
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Art icle 17

L'associat ion ne peut  effectuer d'actes de com m erce avec les m em bres du conseil d'adm inist rat ion et  leur
fam ille.

Art icle 18

Le conseil d'adm inist rat ion se réunit  au m oins quat re fois par an sur convocat ion de son président . Les décisions
sont  prises à la m ajorit é des m em bres présents ou représentés, un m em bre du conseil ne pouvant  disposer que
d'un seul pouvoir en plus de sa voix. En cas de partage égal des voix, la voix du président  est  prépondérante.
La présence effect ive de la m oit ié au m oins des m em bres du conseil d'adm inist rat ion est  nécessaire pour la
validit é des délibérat ions.
Est  réputé dém issionnaire tout  adm inist rateur ayant  t rois absences consécut ives sans m ot if valable.

Art icle 19

Le conseil d'adm inist rat ion définit  les principales orientat ions de l'associat ion et  prend toutes décisions relevant
de son program m e établi conform ém ent  aux object ifs définis dans les présents st atuts.
I l pourvoit  à l 'adm inist rat ion, gère les élém ent s d'act if, t rait e avec les t iers, engage valablem ent  l 'associat ion
vis- à-vis d'eux.
I l arrête les com ptes de l'exercice écoulé et  vote le budget .
I l délibère sur t outes les quest ions et  prend t outes décisions horm is celles relevant  de la com pétence de
l'assem blée générale.
I l décide de la créat ion des postes et  em plois salariés à pourvoir ainsi que leur suppression éventuelle.
I l décide des réunions stat ut aires.

Bureau
Art icle 20

Le conseil d'adm inist rat ion élit  en son sein et  à bullet ins secrets un bureau com prenant  au m oins un président ,
un vice-président , un t résorier et  un secrétaire.
L'élect ion du président  et  celle du t résorier sont  soum ises à l'agrém ent  du préfet  du départ em ent .
Le ret rait  d'un de ces agrém ents provoque une nouvelle élect ion du bureau par le conseil d'adm inist rat ion.
Les fonct ions des m em bres du bureau sont  gratuit es. Toutefois, elles peuvent  faire l 'objet  de versem ents
d' indem nités représent at ives de frais allouées par le conseil d'adm inist rat ion.
Les m em bres du bureau répondent  solidairem ent  de l'exécut ion de leur m andat .
Dans l' intervalle des réunions du conseil d'adm inist rat ion, le bureau est  chargé de régler les affaires courantes.

Le président
Art icle 21

Le président  ent re en fonct ions à com pt er de la date d'agrém ent  de son élect ion.
Le président  est  le représentant  légal de l'associat ion en t oute circonstance, notam m ent  en j ust ice et  dans ses
rapport s avec les t iers. I l signe t ous les actes et  pièces au nom  de l'associat ion. I l procède au recrutem ent  des
personnels de l'associat ion.
I l prépare le projet  de budget  à soum et t re au vote du conseil d'adm inist rat ion.
I l est  responsable devant  le préfet  des m issions d' intérêt  général confiées à l'associat ion.
I l peut  déléguer t em porairem ent  tout  ou part ie de ses pouvoirs à un vice-président  ou à un m em bre du conseil
d'adm inist rat ion.
Le président  ne peut  occuper une fonct ion sim ilaire dans une aut re AAPPMA ni êt re chargé de la police de l'eau
ou de la pêche dans le départem ent .

Le t résorier
Art icle 22

Le t résorier procède au recouvrem ent  des recet tes et  au paiem ent  des dépenses ordonnancées par le président .
I l fait  t ous les encaissem ents et  t ient  les com ptes ouvert s au nom  de l'associat ion.
I l t ient , suivant  le plan com ptable applicable aux associat ions, une com ptabilit é, t ant  en recet t es qu'en
dépenses.
Les som m es collectées, au t it re de la redevance pour protect ion du m ilieu aquat ique et  de la cot isat ion pêche et
m ilieux aquat iques, sont  enregist rées dans deux sect ions com ptables dist inctes de cel le de la gest ion générale
de l'associat ion.
I l exécute le budget  annuel de l'associat ion. I l prépare le com pt e rendu financier de chaque exercice.
Les com ptes sont  t ransm is à la fin de chaque exercice à la fédérat ion départem entale ainsi qu'à l 'adm inist rat ion
chargée de la pêche en eau douce sous couvert  de la fédérat ion départem ent ale.

Le secrétaire
Art icle 23

Le secrétaire t ient  procès-verbal des séances du bureau, du conseil d'adm inist rat ion et  de l'assem blée générale.
En accord avec le président , il assure la correspondance, les convocat ions des réunions et  exécute tous les
aut res t ravaux qui lui sont  confiés.

TI TRE I V
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
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Art icle 24

L'assem blée générale de l'associat ion est  com posée des m em bres act ifs de l'associat ion t els que définis à
l'art icle 9 des présents st atuts.

Art icle 25

L'assem blée générale se réunit  au m oins une fois chaque année dans le prem ier t r im est re de l'exercice.
Les convocat ions et  l 'ordre du j our sont  publiés par voie d'affichage, de presse ou adressés à chaque m em bre au
m oins quinze j ours à l'avance.
Les décisions de l'assem blée générale sont  adoptées à la m ajorit é des m em bres act ifs présents régulièrem ent
convoqués.
L'ordre du j our de la réunion com porte obligatoirem ent  :
― le rapport d'activité de l'exercice écoulé présenté par le président ou le secrétaire de l'associat ion ;
― le rapport financier de l'exercice civil écoulé présenté par le trésorier ;
― l'approbation du rapport financier de l'exercice civil écoulé après avoir entendu le rapport  de la com m ission de
cont rôle ;
― le renouvellement ou la proposition du ou des membres de la commission de contrôle ;
― l'adoption ou la modification du budget et l'adoption du programme des activités arrêt é par le conseil
d'adm inist rat ion pour l 'exercice.
Un exem plaire de ces docum ent s est  t ransm is à la fédérat ion départem ent ale ainsi qu'à l'adm inist rat ion chargée
de la pêche en eau douce sous couvert  de la fédérat ion départem entale.
Une assem blée générale se t ient  au cours du dernier t rim est re de l'année précédant  celle de l'élect ion du conseil
d'adm inist rat ion de la fédérat ion départem entale. I l y est  procédé à l'élect ion à bul let ins secrets des m em bres
du conseil d'adm inist rat ion de l'associat ion ainsi que, pour les associat ions de plus de deux cent  cinquante
m em bres act ifs, à l 'élect ion du ou des délégués aut res que le président  à l 'assem blée générale de la fédérat ion
départ em entale.
Les délégués sont  élus parm i les m em bres act ifs de l'associat ion.
Cet te assem blée générale approuve les candidatures des m em bres act ifs de l'associat ion se présent ant  à
l'élect ion au conseil d'adm inist rat ion de la fédérat ion départem entale.

Assem blée générale ext raordinaire
Art icle 26

Des assem blées générales ext raordinaires peuvent  êt re convoquées en tant  que de besoin, dans les m êm es
form es et  condit ions de délai que l'assem blée générale ordinaire, par le président  ou sur la dem ande d'au m oins
deux t iers des m em bres du conseil d'adm inist rat ion.

Com m ission de cont rôle
Art icle 27

Elle est  com posée d'au m oins deux vérificateurs aux com ptes élus par l 'assem blée générale en son sein pour la
durée de l'exercice et  pris en dehors du conseil d'adm inist rat ion.
Après exam en des com ptes, pièces, livres com pt ables en présence du t résorier et , éventuellem ent , du personnel
salarié chargés des écrit ures com ptables, la com m ission de cont rôle établit  un rapport  dans lequel elle se
prononce sur le quitus à donner au t résorier sur l 'exercice civil écoulé.
Ce rapport  est  lu en assem blée générale ordinaire et  t enu à la disposit ion des adhérents.

TI TRE V
RESSOURCES
Art icle 28

Les ressources de l'associat ion se com posent  du produit  des cot isat ions, des subvent ions, des prêts ou de toutes
recet t es autorisés par la loi.
Les som m es versées sont  déposées dans un établissem ent  bancaire, au choix du bureau.
Les ressources de l'associat ion ne peuvent  êt re affectées qu'à son objet  social.

TI TRE VI
ADHÉSI ON
Art icle 29

Dans le cadre d'un disposit if réciprocitaire, les cot isat ions stat ut aires sont  fixées chaque année au cours d'une
assem blée générale de la fédérat ion départem entale. A défaut  d'un tel disposit if, c'est  le conseil
d'adm inist rat ion de l'associat ion qui les fixe chaque année à l'avance.
La cot isat ion doit  êt re la m êm e pour t ous, sauf :
― pour ceux qui pêchent en bateau, auxquels il peut être demandé une cotisation complém ent aire ;
― pour les jeunes de moins de dix-huit ans au 1er janvier de l'année civile qui veulent  prat iquer t ous les m odes
de pêche autorisés et  auxquels il est  délivré une carte de pêche « personne m ineure » ;
― pour les jeunes de moins de douze ans au 1er janvier de l'année civile qui veulent prat iquer tous les m odes
de pêche autorisés et  auxquels il est  délivré une carte de pêche « découverte j eune » ;
― pour les personnes auxquelles il est délivré une carte de pêche promotionnelle mise en place par la
Fédérat ion nat ionale.
Ces cot isat ions sont  dues pour l 'année ent ière, qui com m ence le 1er j anvier, et  payables quelle que soit  l'époque
de l' inscript ion. Dans le cadre du disposit if d'adhésion par int ernet  géré par la Fédérat ion nat ionale, le paiem ent
des cot isat ions pourra toutefois êt re échelonné.
Par dérogat ion, n'acquit t ent  pas de cot isat ion pour l'année ent ière :
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― les personnes auxquelles il est délivré une carte de pêche « hebdomadaire » ;
― les personnes auxquelles il est délivré une carte « journalière ».

Art icle 30

L'adhésion donne le droit  de pêcher dans les lot s de l'associat ion où la pêche est  autorisée par la
réglem entat ion.
Cependant , sur des lot s de pêche à vocat ion spécialisée peuvent  êt re instaurées, après avis conform e et  selon
les m odalit és définies par la fédérat ion départem entale, par l 'associat ion des condit ions spéciales d'accès pour
les pêcheurs m em bres d'une AAPPMA ayant  acquit t é la cot isat ion pêche et  m ilieux aquat iques et  la redevance
pour prot ect ion du m ilieu aquat ique prévue à l'art icle L. 213-10-12 du code de l'environnem ent .

Art icle 31

Dans le cadre d'act ions prom ot ionnelles init iées et  coordonnées au niveau des st ructures nat ionales de la pêche,
l'associat ion applique les condit ions de cot isat ions fixées par la Fédérat ion nat ionale. Ces condit ions sont  portées
à la connaissance de l'associat ion par la fédérat ion départem entale.

Art icle 32

L'associat ion peut  librem ent  adhérer à des accords de réciprocité du droit  de pêcher soit  ent re associat ions, soit
dans un cadre départem ental, soit  dans un cadre interdépartem ental.

Art icle 33

L'adhésion à l'associat ion en qualit é de m em bre est  subordonnée aux condit ions suivantes :
― acquitter, pour les membres, la cotisation statutaire ;
― acquitter la cotisation pêche et milieux aquatiques prévue à l'article L. 434-5 du code de l'environnem ent  et
la redevance pour protect ion du m ilieu aquat ique prévue à l'art icle L. 213-10-12 du code de l'environnem ent ,
sauf pour ceux qui l 'auraient  déjà acquit t ée dans une aut re associat ion agréée ou qui en sont  légalem ent
dispensés ;
― se conformer aux statuts et au règlement intérieur de l'association ;
― respecter les prescriptions législatives et réglementaires concernant l'exercice de la pêche en eau douce et  se
conform er à l' interdict ion de com m ercialisat ion du poisson édictée à l'art icle L. 436-13 et  suivants du code de
l'environnem ent .
L'associat ion délivre à chacun de ses m em bres une carte de pêche com portant  le nom , le prénom , la date de
naissance, l 'adresse et  la signature du t it ulaire ou tout  aut re support  perm et tant  l' ident ificat ion de l'adhérent .
Pour les m em bres act ifs, la photographie du t it ulaire est  apposée sur cet te carte ou ce support , de m anière
inam ovible. Le m odèle de cet te carte ou de ce support  est  arrêté par le conseil d'adm inist rat ion de la fédérat ion
départ em entale. Dans le cadre du disposit if d'adhésion par internet , ce m odèle sera établi par la Fédérat ion
nat ionale.
L'associat ion est  t enue d' inform er ses m em bres de l'étendue du dom aine piscicole où i ls peuvent  exercer la
pêche et  des rest rict ions à cet  exercice qui auraient  été décidées dans le cadre du plan de gest ion défini à
l'art icle 6 des présents st atuts ainsi qu'à l 'avis annuel des périodes d'ouverture de la pêche.

Art icle 34

L'adhésion peut  êt re refusée à toute personne ayant  porté préjudice à l'associat ion ou ayant  subi une
condam nat ion pour infract ion à la législat ion et  à la réglem entat ion de la pêche. En cas de contestat ion, le lit ige
est  soum is à la fédérat ion départem ent ale.

Act ions en j ust ice
Art icle 35

L'associat ion peut  exercer les droit s reconnus à la part ie civile, après inform at ion de la fédérat ion
départ em entale, en ce qui concerne les fait s portant  un préjudice direct  ou indirect  aux intérêts qu'elle a pour
objet  de défendre.

Art icle 36

Le bureau est  l 'organe com pétent  pour décider de l'engagem ent  de toute act ion en j ust ice devant  tout es
juridict ions. La décision est  prise à la m ajorit é sim ple des m em bres du bureau présents.
Si le bureau décide d'engager une act ion, il m andate le président  pour faire le nécessaire et  ce dernier
représente l'associat ion en j ust ice.
I l sera porté à la connaissance du conseil d'adm inist rat ion toutes décisions du bureau prises dans ce dom aine.
Le président  peut  désigner tel avocat  ou conseil chargé de la procédure.
En cas d'urgence ou de délai im pérat if bref, le président  a com pétence pour engager t oute act ion en j ust ice
jugée nécessaire à la sauvegarde des droit s de l'associat ion. Un bureau est  convoqué dans les plus brefs délais,
afin qu' il statue sur le m aint ien ou le ret rait  de l'act ion en j ust ice ayant  pu êt re engagée par le président .
En cas de vacance ou d'em pêchem ent  du président , les pouvoirs et  com pétences ci- dessus visés s'exercent  au
niveau d'un vice-président  ou d'un adm inist rateur dûm ent  m andaté.

Assurances
Art icle 37

L'associat ion n'est  pas responsable des infract ions com m ises par ses m em bres ou des accidents dont  ils
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pourraient  êt re les auteurs ou les vict im es, non plus que de leurs conséquences pécuniaires.
L'associat ion peut  cont racter une assurance en responsabilit é civile pour les dégâts causés par ses m em bres aux
propriét és riveraines des droit s de pêche qu'elle dét ient .
La fédérat ion départem entale peut  se subst it uer à ses associat ions adhérentes en souscrivant  un cont rat  collect if
pour couvrir les risques décrit s à l 'alinéa précédent . Elle peut  éventuellem ent  souscrire tout  aut re cont rat
d'assurance en couvert ure com plém entaire dans l' intérêt  des pêcheurs.

Cont rôles adm inist rat ifs
Art icle 38

Pour j ust ifier de son intérêt  général, l 'associat ion ét ablit  obligatoirem ent  chaque année un rapport  d'act ivit é
indiquant  not am m ent  :
― le nombre de ses membres ;
― la consistance des droits de pêche détenus ainsi que les modifications intervenues par rapport  à l 'exercice
précédent  ;
― les mesures prises et actions menées en faveur de la surveillance, de l'exploitation, de la gest ion piscicole de
ses droit s, de la protect ion des m ilieux aquat iques et  de leur pat r im oine piscicole.
Ce rapport  est  t ransm is obligat oirem ent  avec les rapport s des com ptabilit és de la redevance pour protect ion du
m ilieu aquat ique prévue à l'art icle L. 213- 10- 12 du code de l'environnem ent  et  des fonds propres de
l'associat ion à la fédérat ion départem ent ale et  au préfet  sous couvert  de la fédérat ion départem entale.

TI TRE VI I
DÉCLARATI ON, DI SSOLUTI ON, RÈGLEMENT I NTÉRI EUR
Art icle 39

Les disposit ions légales ou réglem entaires m odifiant  les présents st atuts font  l'objet  d'une déclarat ion
cent ralisée par la fédérat ion départem entale aux services préfectoraux com pét ents du départem ent .
A l'except ion de ces disposit ions, l 'associat ion doit  déclarer dans les t rois m ois, à la préfecture ou à la
sous-préfecture, les m odificat ions concernant  :
― la composition du conseil d'administration et du bureau ;
― le transfert du siège social ;
― la renonciation à l'agrément ;
― la dissolution de l'association.

Art icle 40

La renonciat ion à l'agrém ent , qui ne prend effet  que le 1er j anvier de l'année suivant e, ne peut  êt re décidée que
par l 'assem blée générale ext raordinaire selon les m odalit és de vote définies à l'art icle 41.
En cas de renonciat ion à l'agrém ent  ou de ret rait  d'agrém ent  de l'associat ion, l 'act i f im m obilier subvent ionné
par l 'Et at , la Fédérat ion nat ionale ou la fédérat ion départ em entale est  rem is à la fédérat ion départem entale.

Art icle 41

La dissolut ion ne peut  êt re prononcée que par une assem blée générale ext raordinaire spécialem ent  convoquée à
cet  effet .
Le vote des deux t iers des m em bres act ifs est  requis.
Dans l'éventualit é où la m ajorit é requise n'est  pas réunie, une nouvelle assem blée générale ext raordinaire sera
convoquée dans le m ois suivant . Cet t e assem blée pourra statuer sur la dissolut ion à la m ajorit é des m em bres
act ifs présents.
L'act if social est  versé à une ou plusieurs AAPPMA par décision du préfet , sur proposit ion de la fédérat ion
départ em entale. Les livres et  archives sont  t ransférés au siège de la fédérat ion départem entale.

Art icle 42

Un règlem ent  int érieur dét erm ine, en tant  que de besoin, les m odalit és d'applicat ion des présents statuts dans
les dom aines des règles de fonct ionnem ent  de l'associat ion.
Ce règlem ent  intérieur est  soum is à l'approbat ion de l'assem blée générale après validat ion par la fédérat ion
départ em entale.
Les présents statuts ent reront  en vigueur dès approbat ion par le préfet .
Fait  le .

Le présidentLe t résorierLe secrétaire

Fait  le 16 j anvier 2013.

Pour la m inist re et  par délégat ion :

Le direct eur de l'eau

et  de la biodiversit é,

L. Roy
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